
 
 

HONORAIRES TRANSACTION 

DE 0 à 30 500 € : 10 % TTC Maximum 

DE 30 501 à 49999€ : 9% TTC Maximum 

DE 50 000 à 152 499 € : 8 % TTC Maximum 

AU DELA DE 152 500 € : 6% TTC Maximum 
 

Les Honoraires Agence sont calculées sur le prix de vente.  

TVA en vigueur : 20 % 

Les Honoraires sont à la charge du vendeur. 

 

HONORAIRES LOCATION DE VACANCES 

25% du loyer brut* à la charge du mandant 

*Loyer brut = prix public – frais de ménage – frais de 
dossier (variables selon le type d’appartement) 

TVA 20% Comprise 

 

Agence Centrale de La Plagne, Société ABANA, Société par Actions Simplifiée au capital de 2500 euros, dont le siège social 
est à PLAGNE AIME 2000 (73210) – Résidence AIME 2000 - immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Chambéry sous le N° 537 673 626, représentée par Madame Karine VILLEROY, titulaire de la carte n° CPI 7301 2018 000 
028 437 , délivrée par la préfecture de la Savoie portant les mentions : 

 « transactions sur immeubles et fonds de commerce » Garanti par la CAISSE DE GARANTIE DE L’IMMOBILIER –CGAIM-
89 rue de la Boétie – 75008 PARIS pour un montant de  120.000 €.Titulaire du compte spécial (article 55 du décret du 
20 juillet 1972) n° 32077488601 ouvert auprès de La BANQUE POPULAIRE DES ALPES .  

 « Gestion Immobilière » Garanti par la CAISSE DE GARANTIE DE L’IMMOBILIER –CGAIM-89 rue de la Boétie – 75008 
PARIS pour un montant de  280.000 €. Titulaire du compte spécial (article 55 du décret du 20 juillet 1972) n° 
32077491668 ouvert auprès de La BANQUE POPULAIRE DES ALPES . 

Et titulaire d’une assurance responsabilité civile professionnelle garantissant ses acticités règlementées souscrite auprès de 

la CAISSE DE GARANTIE DE L’IMMOBILIER –CGAIM, 89 rue de la Boétie -75008 PARIS, sous le N° 40 .419.380. 

Agence située à Résidence AIME 2000- 73210 AIME-LA-PLAGNE 

 

 


